
VICKS PASTILLES MÉDICINALES 

Mis à jour : Mardi, 23 Juillet 2013.  

Pastille pour gorge à visée antiseptique 

Dans quel cas le médicament VICKS PASTILLES MÉDICINALES est-il 
prescrit ? 

Ce médicament contient des terpènes (camphre, menthol, essence d'eucalyptus), des substances à visée 
antiseptique des voies respiratoires. 

Il est utilisé pour calmer les irritations de la gorge. 

Présentations du médicament VICKS PASTILLES MÉDICINALES 

VICKS Pastilles Médicinales Menthol-Eucalyptus : pastille à sucer ; sachet de 18 

- Non remboursé - Prix libre  
VICKS Pastilles Médicinales Menthol-Eucalyptus : pastille à sucer ; sachet de 30 
- Non remboursé - Prix libre  

Composition du médicament VICKS PASTILLES MÉDICINALES 

 

p past 

Lévomenthol 8,28 mg 

Alcool benzylique 5,52 mg 

Eucalyptus, essence 2,76 mg 

Camphre 0,28 mg 

Thymol 0,28 mg 

Baume de Tolu, teinture 0,14 mg 

Sucres 3,9 g 

Substances actives : Alcool benzylique, Baume de Tolu teinture, Camphre racémique, 
Eucalyptus essence, Lévomenthol, Thymol 

Excipients : Caramel, Glucose liquide, Saccharose 

Contre-indications du médicament VICKS PASTILLES MÉDICINALES 

Ce médicament ne doit pas être utilisé dans les cas suivants :  

 antécédents de convulsions, 

 enfant de moins de 6 ans. 

Attention 

En l'absence d'amélioration au bout de 5 jours, de douleur en avalant ou en cas d'apparition de fièvre, 
consultez votre médecin. Il pourra faire la différence entre une pharyngite et une angine. En cas d'angine 
bactérienne, un traitement antibiotique est nécessaire afin d'éviter des complications ultérieures, 
cardiaques ou rénales. 

http://www.eurekasante.fr/lexique-medical/T.html#terpenes
http://www.eurekasante.fr/lexique-medical/A.html#antiseptique
http://www.eurekasante.fr/lexique-medical/A.html#alcool
http://www.eurekasante.fr/lexique-medical/T.html#teinture
http://www.eurekasante.fr/medicaments/s-active/recherche/substance-212-Alcool-benzylique.html
http://www.eurekasante.fr/medicaments/s-active/recherche/substance-502-Baume-de-Tolu-teinture.html
http://www.eurekasante.fr/medicaments/s-active/recherche/substance-17053-Camphre-racemique.html
http://www.eurekasante.fr/medicaments/s-active/recherche/substance-1436-Eucalyptus-essence.html
http://www.eurekasante.fr/medicaments/s-active/recherche/substance-2084-Levomenthol.html
http://www.eurekasante.fr/medicaments/s-active/recherche/substance-3512-Thymol.html
http://www.eurekasante.fr/lexique-medical/S.html#saccharose
http://www.eurekasante.fr/lexique-medical/C.html#convulsions
http://www.eurekasante.fr/lexique-medical/P.html#pharyngite
http://www.eurekasante.fr/lexique-medical/A.html#angine
http://www.eurekasante.fr/lexique-medical/A.html#angine
http://www.eurekasante.fr/lexique-medical/A.html#antibiotique


Ce médicament contient des terpènes qui peuvent, en cas de dépassement des posologies, avoir des 

effets indésirables graves : respectez les doses préconisées, plus particulièrement chez l'enfant ou en cas 
d'épilepsie. 

Ces pastilles contiennent du sucre (saccharose, glucose) en quantité notable. 

Fertilité, grossesse et allaitement 

Grossesse : 

L'effet de ce médicament pendant la grossesse est mal connu. L'évaluation du risque éventuel lié à son 

utilisation est individuelle : demandez conseil à votre pharmacien ou à votre médecin. 

Allaitement : 

Les terpènes peuvent donner un goût particulier au lait. Leur absorption par le nourrisson n'est pas 
souhaitable : évitez d'employer ce médicament pendant l'allaitement. 

Mode d'emploi et posologie du médicament VICKS PASTILLES MÉDICINALES 

Laisser fondre lentement les pastilles dans la bouche sans les croquer. 

Posologie usuelle : 

 Adulte et enfant de plus de 6 ans : 4 à 6 pastilles par jour. 

La durée du traitement ne doit pas dépasser 5 jours sans avis médical. 

Conseils 

Ce médicament peut être en accès libre dans certaines pharmacies ; néanmoins, n'hésitez pas à 
demander conseil à votre pharmacien. 

Effets indésirables possibles du médicament VICKS PASTILLES 
MÉDICINALES 

Troubles digestifs mineurs : brûlures d'estomac, augmentation de la sécrétion de salive. 

Réaction allergique. 

En cas de dépassement de la posologie usuelle, les terpènes peuvent provoquer :  

 des convulsions chez l'enfant, 

 agitation, confusion des idées (notamment chez la personne âgée). 
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